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En raison de l’entrée dans la période préélectorale, la municipalité se conforme aux
règles de communication applicables à cette période.
À ce titre, je ne publierai pas d’éditorial dans ce numéro du magazine municipal.
Afin d’optimiser ce magazine, nous modifions exceptionnellement le sommaire avec
l’agenda et l’état civil sur cet espace disponible. 
Belle et heureuse année à toutes et tous ! 
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Vanessa PIEL,
Maire d’Achères-la-Forêt
 

Mar. 27/01 - 19h
Cérémonie des vœux à la population
Lieu : La Ruche de Candy
Sur réservation en mairie

JANVIER 2026

Agenda municipal (sous réserve de modification)

Etat civil : les mariages
et les naissances 

Félicitations ! 
• Edmond BELLEFROID et Sarah
CATHEY, le 5 juillet
• Guillaume LACAILLE et Zoé
NGUYEN KIM, le 12 juillet

Sam. 24/01 - 13h30 à 16h
Chantier nature participatif ouvert à
tous les Achérois
Lieu : Platières, rue du Petit Pont.
Chantier co-organisé avec Natura
2000, goûter de remerciement. 

FÉVRIER 2026

Sam. 07/02 - De 19h00 à minuit
Fête des jeunes
Pour les collégiens et lycéens achérois
(sur inscriptions en mairie) - Voir
détail page 12
Lieu : La Ruche de Candy 

MARS 2026
Dim. 15 et 22/03 - 8h à 18h
Élections municipales
Lieu : La Ruche de Candy

AVRIL 2026

Sam. 30/05 - 10h-12h
Café - rencontre avec les élus
Lieu : Salle du Conseil municipal

Ven. 27 au dim. 29/03
Salon des Arts “Haut en couleurs”
Lieu : La Ruche de Candy

Dim. 12/04 - À partir de 12h
Banquet des aînés (sur invitation)
Lieu : La Ruche de Candy

Dim. 08/05 - 10h45
Commémoration de la victoire du 8
mai 1945 et exposition sur les fusillés
d’Arbonne (plus d’infos à venir)
Lieu : 10h30 sur le parvis de l’Église
puis 11h au Monument aux Morts

MAI 2026

JUIN 2026

Sam. 20/06 - Après-midi et soirée
Fête de la Saint-Jean
Lieu : Platières

Ven. 12/06 - Après l’école
Kermesse de l’école

Ven. 13/02 - 20h30
Concert des trompes de chasse
Par Les Échos de Franchard 
Lieu : Église Sainte-Fare
Tarif : 10 €, gratuit pour les - de 10 ans
Infos et réservations : 01 64 24 40 11
et cdfachereslaforet@gmail.com

Lun. 16/02 - 19h
Conseil municipal
Lieu : Salle du Conseil

Bienvenue ! 
• Lenny Arthur ROBERT, le 24/10
• Zouk VALADE-SMIT, le 16/11



Fête des Jeunes

La deuxième édition de la Fête des jeunes organisée par
la Mairie a eu lieu le 8 février. 
Et cette année encore, nos jeunes collégiens et lycéens
Achérois ont répondu présents !
De la musique, des rires, des jeux et des baby foot, des
croque-monsieurs, des pizzas, des crêpes (et quelques
bonbons  ), une autorisation de sortie jusqu’à minuit : il
n’en fallait pas plus pour que les 37 jeunes passent une
bonne soirée et nous demandent déjà de réitérer
l’année prochaine 
Merci pour vos sourires et votre bonne humeur, ce fut
un plaisir de vous faire plaisir !

28 Achérois ont répondu présents à
l’invitation du conseil municipal. 
Après un accueil par la maire
Vanessa Piel et une partie des élus,
les participants ont pu embarquer à
bord du tracteur, pour la
traditionnelle visite du village.
Après 1h30 de promenade, un pot
de l’amitié a été offert. Un moment
important qui facilite l’intégration et
favorise les échanges ! 

Les bacheliers à l’honneur 

Début septembre, le conseil municipal a reçu les
nouveaux bacheliers achérois qui ont répondu à
l’invitation, pour les féliciter de ce nouveau diplôme en
poche !
Autour d’un buffet convivial, la maire Vanessa Piel leur
a remis un diplôme et une place de cinéma.
Nous les remercions pour leur présence et leur
souhaitons bonne continuation dans leurs futurs
parcours !

R E T O U R  E N  I M A G E S

Les nouveaux Achérois accueillis dans le village

Nous étions nombreux à rendre hommage à celles et ceux qui ont
combattu pour nos libertés lors de la commémoration du 11 novembre.
Après le dépôt par les enfants d’une rose blanche sur les tombes des
morts pour la France, nous nous sommes recueillis au monument aux
morts. La forte présence intergénérationnelle confirme l’importance du
devoir de mémoire.
Merci aux familles, anciens combattants, porte-drapeaux, jeunes
sapeurs-pompiers et à la gendarmerie à cheval.
La cérémonie s’est clôturée autour d’un verre de l’amitié offert par la
mairie.

Devoir de mémoire à l’occasion du 11 novembre

Nos aînés reçoivent leur colis
de Noël 

120 aînés du village ont reçu leur
colis offert par la mairie. Une partie
des produits provient de la marque
Valeurs Parc du Gâtinais qui met en
avant les producteurs locaux et
engagés dans une démarche
responsable et environnementale.
Ils ont ainsi pu découvrir : du
pétillant de fraises, du pesto de
cresson, des guimauves et du
chocolat sans oublier une bouteille
de Champagne, toujours très
appréciée ! Le tout accompagné
d’une création des enfants du
périscolaire. 
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R E T O U R  E N  I M A G E S

2625

Les 12 heures
d’Octobre rose

2e édition

310
3020

euros récoltés pour la
Ligue contre le cancer

dossards vendus

km parcourus
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Du boîtage de flyer
Pour des événements

particuliers/importants

V I E  D É M O C R A T I Q U E  E T  M U N I C I P A L E

Comment suivre les actualités de notre village ? 
Au cours des dernières années, l’équipe municipale a souhaité renforcer la communication générale dans notre
commune. Afin de vous permettre d’accéder facilement à l’information, voici un rappel des différents supports
de communication mis à votre disposition. 

Le magazine municipal
2 éditions/an : janvier et juillet
Distribué en boîte aux lettres 

Une page Facebook officielle Des panneaux d’affichage 
7 pour l’affichage municipal 

5 pour l’affichage libre

Pour rester informés en temps réel de la vie de notre commune,
pensez à vous inscrire sur PanneauPocket, l’application d’alerte et
d’information locale. Travaux, événements, coupures d’eau ou
électricité, météo, décisions municipales : toutes les actualités
importantes arrivent directement sur votre téléphone.

Panneau Pocket : une application simple et facile 

Flashez-moi pour installer
facilement l’application 

Gratuit

Pas de publicité

Pas de collecte de
données personnelles

Les avantages Les étapes 

Téléchargez l’appli

Recherchez notre
commune 

Activez les notifications

Des “Cafés rencontre” pour des échanges informels 

Afin de favoriser le dialogue avec les habitants et renforcer la
transparence sur les projets, l’équipe municipale a mis en place des
“Cafés rencontre”. 
L’objectif ? Plusieurs fois par an, les élus se rendent disponibles pour
échanger avec les Achérois autour d’un café à la mairie sur des sujets
libres et variés. 
Deux rendez-vous ont eu lieu en 2025 avec des échanges intéressants
autour de l’urbanisme, du cadre de vie, du périscolaire, de l’animation du
village.  
La prochaine rencontre est prévue le 30 mai, sous réserve de
modification à la suite des élections municipales. 

URBANISME
ÉCHANGES

CADRE DE VIE
PERISCOLAIRE

ANIMATION

COMMUNICATION

CAFÉ

VILLAGE
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Pourquoi le recensement

Cette année, notre village sera recensé par l’INSEE pour mieux connaître son évolution, ses besoins et ainsi
développer de petits et grands projets pour y répondre. L’ensemble des logements et des habitants seront
recensés du 15 janvier au 14 février 2026.

Une lettre du maire sera déposée
dans votre boîte aux lettres pour
vous informer de l’opération. 
Puis, un agent recenseur, recruté par
la commune, vous fournira une
notice internet, soit dans votre boîte
aux lettres, soit en main propre.
Suivez simplement les instructions
qui y sont indiquées pour vous
recenser en ligne.
Ce document est indispensable,
gardez-le précieusement.

V I E  D É M O C R A T I Q U E  E T  M U N I C I P A L E

Recensement de la population INSEE 2026 à Achères-la-Forêt

Se recenser en ligne est simple et
rapide. C’est  plus économique pour
la commune et plus responsable
pour l’environnement ! Toutefois le
recensement reste possible sur
papier, selon les instructions
indiquées sur le document.

Si le 18 janvier 2026 vous n’avez
pas reçu de document, contactez la
commune :
acheres.la.foret@orange.fr
01.64.24.40.11

Qui sont vos agents recenseurs ? 

JULIE LETERTRE

LYNDA JEANDRE

LUCILE CHAMPION

Le recensement de la population
permet de savoir combien de
personnes vivent en France et
d’établir la population officielle de
chaque commune. Le recensement
fournit également des statistiques
sur la population : âge, profession,
moyens de transport utilisés, et sur
les logements, etc.

Élections municipales : à savoir 

En vue de participer au scrutin, les
demandes d’inscriptions doivent être
déposées au plus tard : 
- le mercredi 4 février en
téléprocédure (internet) : flashez le QR
code
- le vendredi 6 février  en mairie (en
papier). 
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E N V I R O N N E M E N T
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La platière de Meun : un patrimoine naturel à redécouvrir

Vendredi 19 septembre, notre village a
inauguré le parcours découverte de la
platière de Meun, site Natura 2000
classé Espace Naturel Sensible (ENS)
depuis 2001. Ce site emblématique,
véritable joyau de biodiversité,
bénéficie désormais d’un aménagement
pensé pour accueillir et guider les
visiteurs. Merci à nos partenaires : 
• le Département de Seine-et-Marne,
représenté par sa vice-présidente  
Béatrice Rucheton
• la Communauté d’agglomération du
Pays de Fontainebleau représenté par
son président Pascal Gouhoury
• Le Parc naturel régional du Gâtinais
français (PNRGF), représenté par son
président Jean-Jacques Boussaingault. 

Des chantiers participatifs
pour rouvrir les espaces

Tout au long du parcours
balisé, découvrez les

spécificités grâce aux panneaux
répartis sur les 3 km. 

Cet automne, deux chantiers réalisés par
l’association Initiatives 77 et la société
ARBEO ont été menés sur le site, avec le
financement du Parc naturel régional du
Gâtinais français. 

Leur travail a permis de 
• rouvrir certains espaces naturels
• restaurer des zones fragiles

Ces actions concrètes renforcent la
préservation du site et favorisent son
accessibilité.

La commune travaille en
étroite collaboration avec
le Département de Seine-
et-Marne et le Parc
naturel régional du
Gâtinais français. 
Leurs aides s’élèvent à
près de 35 000 euros
euros en 2025. 

Des aides
importantes

La commune
travaille sur la
mise en place

d’éco-pâturage
cette année. 



Massif rue de la Libération :
Abelia Grandiflora, Choisya,
Leucothoe Zebblid

Vers la transition écologique de nos bâtiments Le décret tertiaire, c’est quoi ?

C’est une réglementation nationale
qui concerne les bâtiments à usage
tertiaire (bureaux, administrations,
écoles, etc.).
Objectif : réduire de 40 % la
consommation d’énergie d’ici 2030,
puis 50 % en 2040 et 60 % en 2050.
Qui est concerné : tous les
bâtiments de plus de 1 000 m².
Pourquoi : limiter l’impact
environnemental, réduire les coûts
énergétiques et contribuer à la lutte
contre le changement climatique.

Des plantations durables pour le village 

E N V I R O N N E M E N T

L’équipe municipale a choisi de
renforcer la plantation  de végétaux
résistants et peu consommateurs d’eau.
Ces espèces, adaptées au climat,
permettent d’embellir nos espaces
publics tout en réduisant la
consommation d’eau.
 
Elles offrent aussi un refuge à la faune
locale et favorisent la biodiversité. Une
initiative simple mais essentielle pour
conjuguer cadre de vie agréable et
respect de l’environnement.

Massif rue du Colonel Fabien :
Abelia grandiflora, Heuchères,
Oranger du Mexique ...

Avec le soutien technique et financier du
PNRGF, nous avons mené deux études
essentielles :
 

un bilan énergétique du complexe
mairie-école-restaurant scolaire afin
d’identifier les améliorations
nécessaires pour réduire la
consommation de tous les bâtiments,
un diagnostic de la faune protégée,
pour s’assurer que les chantiers
respecteront les espèces locales et
leurs habitats.

Pourquoi ces études ? 
 
Ces démarches préparent la mise en
conformité avec le décret tertiaire, qui
impose une réduction progressive des
consommations d’énergie dans les
bâtiments publics et privés. Les premiers
travaux devraient être engagés
prochainement, conciliant transition
énergétique et protection de la
biodiversité.

Budget participatif : 

Le prochain budget participatif, qui sera
déposé en 2026, proposera un projet
concret et responsable : l’achat de
matériel électrique pour les agents
communaux.

Ce nouvel équipement permettra de
réduire l’impact environnemental des
interventions quotidiennes en limitant
les émissions polluantes.
L’utilisation d’outils électriques s’inscrit
pleinement dans une démarche de
transition écologique et de respect de
notre cadre de vie.
 

un projet pour des agents mieux équipés et un village plus durable

Au-delà de l’aspect écologique, ce projet
vise aussi à réduire les nuisances
sonores liées aux travaux d’entretien,
améliorant ainsi le quotidien des
habitants. Les agents bénéficieront
également d’un meilleur confort de
travail, grâce à du matériel moderne, plus
ergonomique et plus sûr.
 
Ce projet illustre la volonté de la
commune de conjuguer qualité de vie,
efficacité des services et respect de
l’environnement. 

Tous vos votes comptent ! 

Depuis 3 ans, notre commune
propose des projets dans le cadre
du budget participatif de la Région
Île-de-France. Une belle
opportunité car cette initiative
permet de financer des projets que
les communes ne pourraient pas
assurer seules.
Votre mobilisation lors de
l’ouverture des votes permet
d’obtenir des subventions. 
On compte sur vous en juin
prochain !  
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Notre commune a installé ou remplacé
plusieurs panneaux de signalisation afin
de renforcer la sécurité routière. 

Des panneaux limitant la vitesse à 50
km/h aux entrées du village
rappellent aux automobilistes de
ralentir et de rester vigilants.
Des panneaux “interdit de
stationner” ont été posés sur le
parking de l’école, afin de protéger
les piétons – et en particulier les
enfants – lors des heures d’entrée et
de sortie.

 

La salle La Ruche de Candy fait peau neuve

C A D R E  D E  V I E  &  U R B A N I S M E  

Un espace de convivialité place du Général de Gaulle
La place du Général de Gaulle s’est
transformée pour devenir un véritable
lieu de rencontre et de partage. Grâce à
vos nombreux votes et à la subvention
obtenue dans le cadre du budget
participatif de la Région Île-de-France en
2024, un projet attendu par beaucoup a
pu voir le jour : l’Espace Convivialité.
 

La place accueille désormais :
une table de pique-nique, 
des jeux en bois afin que les plus
jeunes puissent s’amuser en toute
sécurité, 
une boîte à livres, invitant chacun à
déposer ou emprunter un ouvrage,
un parking à vélos et un tableau
d’affichage libre.

Des actions pour renforcer la sécurité

En complément, bien que non
concluants, des tests d’aménagements
ont été réalisés dans le village : écluses
et chicanes rue du Canapé et rue du
Docteur Battesti pour réduire la vitesse
et sécuriser davantage la circulation.
Notre dossier pour l’aménagement de
deux coussins berlinois à l’entrée de la
Rue de la Libération – sortie Paris-Forêt
a été accepté et ils seront installés au 1er

trimestre 2026 (subventions du
Département de Seine-et-Marne 8 600€)

Après les aménagements de la salle
des Tournesols, c’est La Ruche de
Candy qui a bénéficié d’un
rafraichissement. Nos agents
municipaux, toujours polyvalents et
pleins de bonne volonté, ont
troqué leurs râteaux pour des
pinceaux afin d’améliorer ce lieu de
vie.  Le hall, la cuisine et les
sanitaires, ont été repeints. La
grande salle sera réalisée en
janvier.

Un nouvel assainissement
L‘assainissement du local communal,
actuellement loué par le Gahlyon,
nécessitait la mise aux normes en raison de  
l’activité de restauration. Le raccordement
des eaux usées a été complètement rénové
et une fosse toutes eaux installée. 
Les travaux ont été finalisés fin décembre,
et financés à 80% par le Parc Naturel
régional du Gâtinais français. 
Coût total étude comprise : 30 486 €  TTC
Reste à charge mairie : 6 097 € TTC
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• Avant tout chantier : consultez la fiche parcellaire et le règlement applicable
(Géoportail de l’Urbanisme ou dossier PLUi).
• Pour déposer un permis : adressez-vous à la mairie (la commune instruit et
délivre les autorisations, en application du PLUi). 
• Pour poser des questions ou demander des copies : service urbanisme de la
Communauté d’agglomération / service urbanisme de la mairie. Les documents
officiels et le rapport d’enquête publique restent consultables en ligne.
https://www.pays-fontainebleau.fr. 

C A D R E  D E  V I E  &  U R B A N I S M E  

Après 8 années de RNU, notre commune est désormais régie par le PLUi ! 
Après plusieurs années de travail et une enquête publique très suivie, le Plan Local d’Urbanisme intercommunal
(PLUi) du Pays de Fontainebleau, approuvé en octobre 2025, est désormais opposable aux autorisations
d’urbanisme depuis le 30 novembre 2025. Voici l’essentiel à connaître pour vos projets et démarches.

Qu’est ce que le PLUi ? 
Le PLUi fixe les grandes orientations
d’aménagement, le zonage et les règles
d’usage des sols pour l’ensemble des 26
communes du territoire (horizon de
planification jusqu’en 2040). 
Il remplace le RNU (Règlement National
de l’Urbanisme à défaut d’un PLU depuis
mars 2017) et sert de référence pour
l’instruction des permis de construire,
déclarations préalables, permis
d’aménager, permis de démolir, etc. 

Calendrier et opposabilité  
Le PLUi a été approuvé par le conseil
communautaire en octobre 2025. 
Il est devenu opposable, c’est-à-dire
applicable  pour l’instruction des demandes
d’urbanisme — à la fin du mois de novembre
2025.

Où consulter le dossier ? 
Le dossier complet (règlement écrit,
documents graphiques, rapports) est
consultable en ligne sur le Géoportail de
l’Urbanisme et sur le site de la
Communauté d’agglomération du Pays
de Fontainebleau. Des exemplaires
papier ou allégés sont disponibles en
mairie.

Ce que ça change pour vous ?

• Autorisations d’urbanisme : pour tout projet (extension, clôture, nouvelle construction),
c’est désormais le règlement du PLUi qui prime dans l’instruction des demandes. La commune
continue de délivrer les autorisations mais en vérifiant leurs conformités au PLUi.
• Zonage et densité : certaines parcelles peuvent changer de destination (zones
constructibles, espaces naturels, zones agricoles). Avant tout projet, vérifiez la zone et les
règles (emprises, gabarits, règles de stationnement, prescriptions paysagères). 
• Protection du patrimoine et des abords : des périmètres autour de monuments historiques
(PDA) ont été intégrés ; des prescriptions spécifiques s’appliquent aux projets situés à
proximité. Le cercle de 500m n’existe plus mais correspond au plus près du terrain en
fonction de la visibilité du site par rapport à votre parcelle. 
• Enjeux environnementaux : le PLUi intègre des orientations sur les continuités écologiques,
les zones humides et la préservation des espaces naturels du territoire. 

Quelques conseils pour vos démarches

Ce PLUi fixe le cadre pour les
vingt prochaines années : il
protège des espaces précieux
tout en encadrant le
développement local. Pour
vos projets personnels ou
professionnels, prenez
quelques minutes pour
vérifier la réglementation qui
s’applique à votre parcelle —
cela évitera des refus ou des
modifications coûteuses
ultérieurement.

En résumé

Pour toute question ou projet, le service urbanisme vous accompagne, contactez la mairie !
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Nous avons le plaisir de vous présenter trois
nouvelles bénévoles qui ont rejoint l’équipe :
Laëtitia Laventure, Elena Mantovani et Catherine  
Fourment. 

La bibliothèque a besoin de vous !

Vous aimez les livres, le contact avec les gens et
avez envie de vous engager dans la vie de notre
village ? 

La bibliothèque a besoin de vous : devenez
bénévole et rejoignez la sympathique équipe déjà
mobilisée pour faire vivre ce lieu si important pour
notre village. 
Quelques heures par mois peuvent aider l'équipe
et garantir la continuité de l'ouverture au public.

P A T R I M O I N E  E T  C U L T U R E

Journées du Patrimoine : l’histoire de notre village racontée
 Les 20 et 21 septembre furent l’occasion de remonter le temps dans la vie de notre village, depuis 1830 ! 
 

L’exposition “Les artisans et commerçants à Achères-la-Forêt entre 1830 et 1910" a attiré de nombreux visiteurs,
dont les élèves de l’école des Vaublas pour une visite spéciale avant l’ouverture officielle. Grâce aux Amis du
Patrimoine et aux prêts de l’ancien écomusée du Closeau et de plusieurs Achérois, le public a découvert histoires,
objets et archives vidéo.
L’association L’Achèroise s’est jointe à l'initiative pour présenter de précieux documents sur l’histoire du village.
Une balade contée par Stella Boucheny a permis de redécouvrir les commerces d’autrefois, et le livret découverte,
proposé en libre accès, a rencontré un beau succès auprès des familles.
Pour ceux qui l’auraient manqué, il reste disponible en téléchargement sur le site de la mairie (loisirs et culture >
Evénements et sorties > à la découverte du patrimoine)

Du côté de la bibliothèque 
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J E U N E S S E

La Fête des Jeunes  est devenue un
rendez-vous annuel pour nos
adolescents. Cette année, le conseil
municipal accueillera les collégiens et
lycéens achérois le 7 février de 19h à
minuit.
Au programme : musique, jeux, buffet et
rigolade. 

La tradition a été respectée et le Papa
Noël est venu partager un moment
avec les enfants de l’école des Vaublas
le 19 décembre. Avant un goûter en
fin de journée, il a sorti de sa hôte une
ribambelle de cadeaux : 
• Une peluche veilleuse pour les
petites sections
• Un jeu d’écriture pour les moyennes
sections
• Un piano en bois pour apprendre à
jouer de la musique grâce aux
couleurs. 
Chaque classe a également reçu des
jeux collectifs. 

Les enfants ont aussi assisté à un
spectacle de Noël offert par la mairie,
sur le thème du cirque !  

Les enfants des Vaublas
fêtent Noël 

Pour la 3e année, nos jeunes profiteront de la Fête des jeunes ! 
Nouveauté cette année ! Chaque jeune
Achérois inscrit a la possibilité de venir
accompagné d’un(e) ami(e) âgé de 12 à
17 ans, avec une participation de 5
euros. Pour rappel, la soirée est offerte
par la mairie aux Achérois. 
Inscriptions obligatoires avant le
02/02, dossier d’inscription disponible à
la mairie ou sur le site internet. 

Ouvert en mai 2025, le centre de loisirs
d’Achères-la-Forêt permet d’accueillir
nos jeunes Achérois les mercredis
pendant les périodes scolaires. Mis en
place en partenariat avec la
Communauté d'agglomération du Pays
de Fontainebleau (CAPF), il rencontre
du succès et de plus en plus de familles
bénéficient de ce nouveau service. En
fin d’année une quinzaine d’enfants
étaient inscrits. Il reste de la place et les
inscriptions sont encore possibles :
rendez-vous sur le portail famille de
l’agglomération : 
https://pays-fontainebleau.portail-
defi.net

Centre de loisirs du mercredi : il reste des places ! 

Heures d’ouverture : De 8h à 18h30
Tarif : en fonction du quotient
familial
Inscription : sur le portail famille de la
CAPF

À savoir

 Avant les vacances, les enfants du centre de loisirs ont pu
fêter Noël et ont proposé un joli spectacle aux parents. 
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https://l.facebook.com/l.php?u=https%3A%2F%2Fpays-fontainebleau.portail-defi.net%2F%3Ffbclid%3DIwZXh0bgNhZW0CMTAAYnJpZBEwWGl2Y3NvM0xBTkxkRFZmRwEeWFPboAV8IGvl3q2MJI1FKnD9VPDgj8al-FVvjDAkK6dpMvO2bdLT3B9wNFU_aem_7-rn_DHBx-08gBgj7FtVGQ&h=AT1eeXYVytOlb7vuSXDZprp1uYSgSoMDHjohiQB_lCb20mtDbaIlsRbMEKAIkuoEW4peobGKHTQlEliiLbuHd-a6dBcO-gaSmJXvzfm9ZY62PumHY9ULblCFtU5dYNtPjfE5wlI_qZy1EKYVZtYp0BBY7PdZ0P_AKAo&__tn__=-UK-R&c[0]=AT2rauM95eYSlUIIuh9Gv4G7k7Z84jahZvmwsBOQRuO02yZS8O8z7LOsKnPdeWvOCmDdtpzmhf1jTvQx8iQ-dHDrDAq5_4Cz2LZ6bashEi5MgGut-lexi0cwLV-hVD-Fo1LeLyStrV4wq9agakOR_YlaPYAQX8mP2GfZw73709yWS_JY5ao9IXQ596sQElrotg
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V I E  A S S O C I A T I V E  E T  A N I M A T I O N

Amicale des Parents d’Élèves :
un trimestre d’actions au service de l’école ! 

L’amicale des parents d’élèves
s’investit avec enthousiasme pour
dynamiser la vie de l’école et renforcer
les liens entre les familles tout en
collectant des fonds au profit de
l’école et des enfants.
Dès la rentrée de septembre, un pot
d’accueil a été organisé pour les
nouveaux parents afin de faire
connaissance. 
Les ventes de gâteaux et de crêpes
sont des moments gourmands et
solidaires qui contribuent au
financement des projets scolaires. 
Des actions diverses ont déjà été
proposées depuis la rentrée : boum de
Noêl, vente de sapins, bourse aux
jouets, vente de chocolat fabriqués
dans le Loiret...

2026 ne sera pas en reste : ventes de
gâteaux et de crêpes pour Mardi Gras,
chasse aux œufs, boum de printemps,
kermesse... 
L’APE remercie les parents bénévoles
qui donnent de leur temps et de leur
énergie tout au long de l’année. 
Leur disponibilité et leur bonne humeur
sont essentiels à la réussite de ces
actions.
Toutes les personnes désireuses de
nous rejoindre sont les bienvenues, à
tout moment de l’année. Que ce soit
pour un engagement régulier ou
ponctuel, chaque aide, selon les
disponibilités de chacun, est précieuse.

Contacts :

Présidente : Carole BOBEAU
Trésorière : Lorélie GROSSE
Trésorière adjointe :  Cindy BELVEZE
Secrétaire : Pauline LEVAVASSEUR
Mail : apeacheres@gmail.com

Suivez-nous : 
Facebook : APE Achères la forêt  
Instagram : @apeachereslaforet

L'Amicale des aînés ruraux, ADAR, est
ouverte à tous les retraités de plus de 50
ans, résidants sur l'ancien canton de La
Chapelle. Elle accueille toutefois les
adhérents des communes limitrophes.
Composée de près de 250 adhérents,
l'association est reconnue d'utilité
publique, ce qui lui permet d'obtenir des
subventions de fonctionnement en faveur
des personnes du 3e âge. 

Adhérer à l'ADAR
Cotisation 2025 : 15€/pers/an
Président : Philippe Douine
Déléguée pour notre commune : 
01 64 24 43 80
Site internet : www.ainesruraux.org

Mouvement associatif reconnu d'utilité
publique, il compte 700 000 adhérents
ayant pour objectif de mettre en place des
activités et favoriser le lien social et amical. 

 
L'association propose des activités
orientées vers les loisirs et
rassemblements festifs, en assurant
l'animation dansante avec des prestations
de choix. 
Elle propose aussi des sorties au théâtre,
des visites instructives d'une journée, des
voyages touristiques de 3 à 5 jours, une
semaine en France ou à l'étranger ou des
croisières fluviales de qualité. 
L'ADAR est affiliée à la Fédération
nationale des aînés ruraux, le plus grand
réseau de seniors en France. 

Amicale des aînés ruraux 

Découvrez le fitness et la musculation avec l’ESF

La section ESF77 Fitness/musculation vous propose des activités à Achères ;
Lundi 9h – Renforcement musculaire
Mercredi 18h – Gym douce

Vous pouvez venir faire un cours d’essai gratuit, les cours ont lieu dans la salle
des Tournesols.
Il vous faut une paire de baskets propres dédiées uniquement à la salle, une
serviette et une bouteille d’eau.

Pour tous renseignements, contactez Nathalie au 06 70 24 43 21.
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Découvrez des ateliers accessibles à
tous, mêlant :

Médecine traditionnelle chinoise :
pour libérer les tensions, activer
l'énergie et apaiser le stress du
quotidien.
Mouvement & mobilité douce :
retrouver fluidité et vitalité.
Échanges bienveillants : un espace
pour partager et se ressourcer.

Ces ateliers vous invitent à vous
reconnecter à votre corps, à respirer, à
bouger et surtout à oser prendre ce
moment pour vous.

C.   réa’danse : mettez du
mouvement dans votre vie
Créa’danse : 

Contact : 06 60 48 05 41
valerie.gourdy64@gmail.com

mailto:rie.gourdy64@gmail.com


Et pour 2026, on vous prépare...

 👉  Les après-midi "Jeux, Couture &
chill café " : un rendez-vous tous les
2e dimanches du mois, entre janvier et
avril, à la salle des Tournesols pour :
● Jouer (jeux de société)
● Coudre
●Prendre un café, déguster un gâteau
et discuter !
L’idée ?
Partager un moment chaleureux. 

👉 Animons Ensemble vient à votre
rencontre !
Pour mieux nous faire connaître, nous
lançons une campagne de porte-à-
porte en 2026. L’occasion de vous
rencontrer, d’échanger et de vous
présenter nos projets. On espère aussi
recueillir vos idées et vos envies pour
faire vivre l’association.

V I E  A S S O C I A T I V E  E T  A N I M A T I O N

Contact : 
lacheroise@hotmail.com

Animons ensemble 
2025 : des rencontres et des projets

Début septembre ont eu lieu les
tournois de foot et de pétanque. Une
soixantaine de joueurs a bravé la
météo capricieuse et la journée s’est  
déroulée dans une ambiance joyeuse !

Nous avons également organisé un
vide-grenier début octobre avec une
trentaine d’exposants et des chineurs
venus profiter également de grillades
et gâteaux, autour du site des
platières, toujours aussi agréable !

👉  Des collaborations avec les
associations voisines
Animons Ensemble, Ury et Recloses ont
commencé à échanger pour organiser
des événements communs. Deux
réunions ont déjà eu lieu et les idées ne
manquent pas ! Affaire à suivre...

👉 "Troc ton look" : 9 mai 2026
Venez donner une seconde vie à vos
vêtements et renouveler votre garde-
robe gratuitement ! Un événement
solidaire et zéro déchet.

Restez connectés !
● Rejoignez nos groupes WhatsApp

"Entraide & Partage de services et
de biens"
"Les sportifs d’Animons Ensemble"

Demandez les liens d’accès via notre
mail.
Une idée, une envie, un coup de main à
proposer ? Contactez-nous ou venez
nous voir lors de nos événements.
Ensemble, continuons à faire vivre
notre village !

Contact : contact@animonsensemble.fr
Site : www.animonsensemble.fr
 

L’Achéroise : notre village
d’hier à aujourd’hui
Voici dix mois, nous avons créé
l’association et ouvert notre page
facebook. Pour rappel notre but est de
partager documents, photos et
souvenirs sur l’histoire d’Achères la
Forêt. Nous relayons aussi des
informations concernant notre village
« actualités, activités d’associations,
manifestations culturelles ou sportives
». Pour identifier les sujets nous les
avons définis par divers titres de
rubriques. Notre souhait en
mélangeant histoire du village et
actualité, toucher un large public.
Compte tenu de l’évolution de la
fréquentation de notre page le choix
semble judicieux.

Chaque publication quelque soit son
importance prend beaucoup de temps,
nous avons en réserve un grand
nombre de rubriques à développer.
Être plus nombreux nous permettrait
de publier plus régulièrement,
l’évolution logique de l’association est
donc de l’ouvrir à de nouveaux
membres courant 2026. 

Un de nos projets est de créer un site
internet accessible à tous, permettant
de regrouper par thèmes les sujets et
ainsi permettre de les consulter ou les
retrouver plus facilement. 

Pour nous aider à poursuivre nos
objectifs, n’hésitez pas à nous
contacter et à partager photos,
documents ou informations sur
l’histoire ou l’actualité du village.
Responsables d’associations n’hésitez
pas à nous transmettre vos
événements, nous les relaierons dans
la rubrique actualité de notre page.

Suivez-nous ! 

Partagez et suivez notre page pour
une large diffusion de son contenu.
Notre meilleure récompense : voir
l’intérêt que vous portez à notre
travail.

L’Achèroise
« Meun-Achères la Forêt-Paris Forêt »
Association loi 1901
lacheroise@hotmail.com
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